
 

Fribourg, 15.09.2010  

 

MOBILITE SUISSE : Reconnaissance des examens réussis dans l’université d’accueil 
 

Nom / prénom de l’étudiant-e : ....................................................  Université hôte : .........................................  
Langue principale d’études à Fribourg :   Français   Allemand 
Séjour effectué :   Année académique 20… /20…  SA 20… SP 20… 
 
Titre du cours Professeur à 

l’université hôte 
Nombre de 
semestres 

Heures / 
semestre 

Crédits 
ECTS* 

Reconnaissance demandée  Reconnaissance 
pour le profil 
(seulement 
Master) 

Décision de la 
Commission des 
équivalences 
(laisser vide) 

 
 

       

 
 

       

 
 

       

 
 

       

 
 

       

 
 

       

 
 

       

 
Lieu et date ………………………………………………………….. Signature : ……………………………………… 

Veuillez remplir cette formule et l’envoyer avec votre demande de reconnaissance, accompagnée de l’attestation de notes et 
des plans de cours détaillés à l’adresse suivante : Commission des équivalences, Décanat de la Faculté de droit, 20, avenue 
de l’Europe, 1700 Fribourg. 
 
* En l’absence de crédits ECTS veuillez indiquer le nombre total d’heures de travail exigées pour ce cours. 


